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Après la suspension de l’arrêté de 
la préfète de Charente-Maritime 
portant sur la création du champ 
de filières de la Maleconche, le Co-
mité régional conchylicole Poitou-
Charentes rappelle que « l’instal-
lation des 188 dernières filières 
dans cette anse demeure une prio-
rité pour la profession conchyli-
cole, qui entend bien faire la dé-
monstration effective et 
incontestable de leur parfaite in-
tégration dans le littoral charen-
tais. » 

« L’État va faire appel » 
Le président du comité, Gérald 
Viaud, rappelle qu’avant signa-
ture, la préfète « avait pris soin de 
questionner le ministère de l’En-
vironnement », qui, « catégorique » 
avait dit qu’un tel projet se dispen-
sait d’étude d’impact. « À croire 
que l’État a perdu sa boussole dans 
le maquis réglementaire qu’il ne 
cesse de rendre toujours plus im-
pénétrable, y compris pour ses 
propres troupes. L’État va faire ap-
pel. En attendant, les entreprises 
ostréicoles et mytilicoles familia-
les qui patientent depuis plu-
sieurs années vont encore ronger 
leur frein, le temps que les juristes 
se soient accordés sur la marche à 
suivre. […] Le constat d’un im-
mense gâchis est bien réel, et pas 
seulement pour la profession con-
chylicole. Les filières ne consti-
tuent pas une menace, mais une 
opportunité économique et envi-
ronnementale. »

OLÉRON Le Comité 
régional conchylicole 
réagit à la suspension 
de l’arrêté Maleconche

« Le constat 
d’un immense 
gâchis  »

La gendarmerie 
appelle à la vigilance 
CHARENTE (16) Trois cas de vols 
à la roulotte ont été constatés par 
la gendarmerie charentaise ce 
week-end, à Vibrac et Barbezieux. 

Elle conseille aux automobilistes 
de faire preuve de vigilance, puis-
que les faits se sont déroulés en 
plein jour sur des véhicules sta-
tionnés en agglomération. La 
gendarmerie conseille de ne pas 
laisser un sac à main ou tout au-
tre bien à l’intérieur des voitures.

LA ROCHELLE 

De la drogue 
dans les poches 

Lors d’un contrôle routier de rou-
tine à la Pallice, les policiers ro-
chelais ont interpellé deux hom-
mes qui avaient sur eux 
100 grammes de résine de canna-
bis. Une perquisition au domicile 
de l’un d’eux, à Aytré, leur a per-
mis de récupérer une centaine de 
grammes d’héroïne. Les deux 
hommes devraient être jugés, ce 
lundi après-midi, en comparu-
tion immédiate. 

Il menace de se jeter 
du deuxième étage 
Les secours sont intervenus sa-
medi en fin d’après-midi au cen-
tre hospitalier de La Rochelle 
pour une personne menaçant de 
se défenestrer du deuxième 
étage. Les spécialistes du Grimp 
(Groupement régional d’inter-
vention en milieu périlleux) ont 
été mobilisés mais n’ont pas eu à 
agir, les policiers ayant réussi à 
raisonner la personne avant leur 
arrivée. 

SAINT-COUTANT 

Incendie dans une 
exploitation agricole 

Le Sdis 17 (Service départemental 
d’incendie et de secours) a dépê-
ché une trentaine de pompiers 
pour maîtriser un incendie spec-
taculaire dans une exploitation 
agricole, au lieu-dit le Grand-Père, 
dans la commune de Saint-Cou-
tant. Le feu a pris dans un bâti-
ment abritant une cuve de 
5 000 litres de fuel. Le fuel s’est 
répandu et s’est enflammé, pro-
pageant le sinistre à deux autres 
locaux voisins. Il a fallu évacuer 
les animaux présents dans la sta-
bulation. Pas de victimes, des dé-
gâts matériels relativement mo-
destes, selon les pompiers, mais 
l’important panache de fumée 
noire s’est vu à des kilomètres à la 
ronde. 

LOZAY 

Grave accident 
sur l’autoroute A 10 

Pour des raisons encore incon-
nues, un camping-car s’est re-
trouvé sur le toit sur l’autoroute 
A 10. L’accident s’est produit vers 
14 heures, dans le sens Bordeaux-
Paris, à hauteur de la commune 
de Lozay. Les pompiers ont porté 
secours aux quatre occupants : 
deux sont grièvement blessés, les 
deux autres plus légèrement. 
L’accident a provoqué un bou-
chon de sept kilomètres. 

CHANIERS 

Collision entre 
quatre voitures 

Un accident de la circulation im-
pliquant quatre voitures s’est 
produit dimanche matin vers 
6 heures sur la RN 141, commune 
de Chaniers. Deux personnes, 
blessées sans gravité, ont été 
transportées à l’hôpital de Sain-
tes et six autres, choquées, à celui 
de Cognac.

FAITS DIVERS

Un petit avion de tourisme 
s’est crashé dimanche peu 
avant midi à proximité de 

l’aérodrome Albert-Baron de Ma-
rennes. Le pilote, qui était seul à 
bord, est mort sur le coup. Serge 
Cavignac avait 72 ans et il était do-
micilié à Saint-Laurent-du-Médoc, 
en Gironde. L’hypothèse de l’atter-
rissage manqué est privilégiée. 

Le drame a eu pour témoins cer-
tains des participants au grand ras-
semblement de passionnés d’avia-
tion qu’organisait hier l’aéro-club 
de Marennes et Saint-Just-Luzac. 

« Je n’ai pas été témoin direct de la 
scène, confie son président, Thier-
ry Kouvtanovitch. L’avion voulait 
se poser. Seulement, il arrivait trop 
vite et, quand il a remis les gaz 
pour reprendre de la hauteur, 
c’était trop tard. » 

L’avion a alors percuté un obsta-
cle – une butte de terre qui délimite 
la déchetterie voisine – avant de 
s’écraser dans la décharge de gra-
vats. Plusieurs personnes étaient 
présentes à la déchetterie, dont 
une femme médecin qui a tenté de 
porter secours à la victime. En vain. 
Les pompiers de La Tremblade et 
les gendarmes de Marennes cons-
tataient le décès peu après. 

La gendarmerie des transports 
aériens, basée à Mérignac (33), a 
aussitôt dépêché deux enquêteurs 
sur place. Ils ont été rejoints par un 
inspecteur de la Direction générale 
de l’aviation civile. Ils devront dé-
terminer les causes précises du 
crash, sachant qu’il ne reste pas 

grand-chose de l’appareil, un mo-
nomoteur biplace de type Cherry 
de construction amateur. 

Émotion dans le Médoc 
Le décès de Serge Cavignac a semé 
la consternation à l’Aéro-club du 
Médoc dont il était un membre ac-
tif. « Serge, c’était un pilier du club, 
un pilote chevronné. Pas un pilote 
du dimanche, non, il volait régu-
lièrement. Son avion était très bien 
entretenu, c’était lui notre méca-
no. » 

L’aérodrome Albert-Baron avait 
été le théâtre, en novembre der-
nier, d’un accident heureusement 
moins dramatique. Le moteur 
d’un Jodel D 18 avait calé juste 
après le décollage. Son pilote avait 
réussi un atterrissage d’urgence 
dans un champ fraîchement la-
bouré dans lequel l’avion s’était re-
tourné. 
Pierre-Marie Lemaire 
et Michel Seillac

MARENNES  
Le septuagénaire, 
domicilié dans le 
Médoc, a été victime 
d’un atterrissage 
raté

Le pilote se tue dans 
le crash de son avion

L’avion a terminé son vol au bout de la piste d’atterrissage contre une butte de terre délimitant la 
déchetterie. PHOTO STÉPHANE PAPEAU

Gérald Viaud, président du 
comité conchylicole. ARCHIVES PH. B.
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